
CTL « suppression d'emplois » du 19 janvier 2021

Ce  Comité  technique  local  de  la  DDFIP  de  Meurthe  et  Moselle  était  convoqué  en
visioconférence, dans le contexte hors norme de crise sanitaire que connaît  le pays depuis
bientôt un an. 

Depuis  la  mi-mars  2020,  les  agents  de  la  DGFIP  n'ont  eu  de  cesse  et  comme  toujours,
d'accomplir  avec professionnalisme et un engagement sans faille leurs missions de service
public. 

Pendant cette période et au-delà des beaux discours des Ministres et du Directeur Général,
c'est en réalité par l'austérité budgétaire que les agents de la DGFIP ont été remerciés de leurs
efforts,  au travers de l'amputation de leurs jours de congés,  du versement d'une prime au
compte-goutte et de la diminution de leurs possibilités de promotion. 

Au chapitre de l'austérité budgétaire, ce comité technique décline localement l'impact des 1 800
suppressions d'emplois à la DGFIP avec, pour notre département,  16 nouveaux emplois en
moins qui manqueront cruellement pour l'exercice des missions. 

Année après année, le constat reste le même : les suppressions de postes semblent être la
seule variable d’ajustement à la disposition de la Direction Générale.

En attendant, les collègues souffrent et la charge de travail augmente !

Tous les grades sont concernés, avec -2 IDIV, -3 A , -6 B et -5 C

Hormis le SPF, toutes les structures sont touchées, essentiellement les SIP et les cellules de
contrôle  comme  le  PCRP  et  le  PCE.  La  Direction  invoque  la  retenue  à  la  source  ou  la
suppression de la taxe d’habitation pour justifier ses choix.

Elus pour vous représenter, nous avons décidé de siéger à cette 2e convocation de ce CTL pour
porter la voix des agents et non pour cautionner les choix de la Direction. Nous avons bien
évidemment voté contre ces suppressions d’emplois.

Vous trouverez, sur la page suivante, les évolutions d'emplois par service.
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